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DÉMOCRATIE

Kaiseraugst: la Suisse
a-t-elle les moyens?
Kaiseraugst: le Conseil fédéral passe donc le

témoin aux Chambres. Voilà qui ne change guère
les données du problème. On a déjà dit dans ces

colonnes, et à de multiples reprises, à quel point la
procédure d'examen de la demande de Kaiseraugst
SA dégage un parfum de manœuvres financières
(indemnisation des promoteurs) et de fuite devant
les responsabilités. La lecture des quelque soixante
pages Ju «message» du Conseil fédéral et des

tableaux et appendices en annexe ne change rien à

ce constat.
Prévoyant cet examen de passage devant les
parlementaires, les lobbies pro-nucléaires sont depuis
longtemps à l'œuvre. De leur côté, les milieux
écologistes, les opposants locaux (et autres) à

Kaiseraugst s'efforcent, avec des moyens bien moins
importants et sur un rythme beaucoup plus spora-
dique, de sensibiliser les députés à leur optique. Et
se multiplient en toile de fond les décomptes des

«oui» probables et des «non» éventuels. Mais
comment sera posée la question Dans la perspective

d'une conception globale des problèmes
énergétiques? Avec un accent prioritaire sur le fameux
«besoin» d'une ou de plusieurs centrales
supplémentaires? L'issue du vote sera, à n 'en pas douter,
sérieusement tributaire de l'ampleur (et du sérieux)
des débats préliminaires.

PAS DE PRÉCÉDENT

Sur le plan technique, la documentation s'est
accumulée à une vitesse effarante ces dernières années.

Pour ou contre. Sur ce sujet délicat et complexe
entre tous, peut-on attendre que les parlementaires
fassent leur siège en toute indépendance? Alors
que les experts pataugent encore.
Finalement, sur le plan politique, sans trop sché¬

matiser, la question est relativement simple: la
démocratie suisse a-t-elle les moyens de supporter
la construction d'une centrale nucléaire sur le site
de Kaiseraugst? Est-elle outillée pour maintenir la
paix civile en cas de feu vert à Kaiseraugst SA,
alors que des autorités cantonales limitrophes sont
mandatées pour refuser — dans la limite de leurs
compétences, bien entendu — toute installation
nucléaire dans la région Pas de précédent sous la
main pour se faire une idée de l'évolution des
rapports de forces...

Le peuple suisse a eu l'occasion de mettre au point
une procédure de règlement des hostilités en acceptant

l'initiative populaire pour un contrôle
démocratique du nucléaire; cette occasion n'a pas été

LES ÉTATS-UNIS À LA POINTE DU PROGRÈS

La grande valse des déchets

L'énergie nucléaire, c'est bien connu, produit
des déchets radioactifs. La Coopérative pour
l'entreposage des déchets radioactifs, la
CEDRA, avec un sens de Tà-propos remarquable,

s'arrange d'ailleurs pour que personne ne
puisse ignorer l'existence de ces déchets. Par
son activité débordante, par ses méthodes de
travail, la CEDRA fait tout ce qu 'il faut pour
susciter un maximum de méfiance à l'égard de
cette radioactivité dont elle voudrait bien se
débarrasser dans le sous-sol helvétique.
Il faut cependant rappeler que les efforts de la
CEDRA, même en admettant qu'ils soient
sérieux, ne concernent qu 'une petite partie des

On distingue, «grosso modo», six catégories de

déchets radioactifs. Dans l'ordre de production au

long du cycle du combustible, ce sont:
a) les résidus miniers,

saisie. Il reste encore en tout cas une initiative
pendante qui permettra de prendre valablement le

pouls de l'opinion en la matière. Une chance pour
les parlementaires de se prononcer sur des bases
relativement solides, en une certaine connaissance
de cause. Tout dépendra du calendrier... Et voilà
que s'amplifie, si c'était encore possible, le chantage

pro-nucléaire ou «manque» énergétique.

*

Quant à nous, comme nous le faisons sans désemparer

depuis plus de dix ans, nous alimenterons le

dossier, pour une meilleure transparence des

enjeux, pour une alternative réelle à la centralisation

nucléaire. Et pas plus tard encore
qu'aujourd'hui, et la semaine prochaine. Voir plus bas.

radioactifs
déchets radioactifs produits au long du cycle du
combustible nucléaire.
En réalité, des déchets, il y en a à tous les stades
du cycle. Aux Etats-Unis, où Ton a une certaine
expérience de ces choses-là, l'entreposage de
toute cette radioactivité indésirable est en train
de tourner au cauchemar. Un article de Fred C.

Shapiro paru dans le «New Yorker» du 19 octobre

1981 en donne une image saisissante. Assez
précise et documentée pour que nous vous en
donnions ici un résumé commenté, dû à Pierre
Lehmann. Rappel indispensable d'une des
contingences majeures de la construction de centrales

nucléaires.

b) les déchets faiblement radioactifs,
c) les déchets contenant des transuraniens,
d) les éléments combustibles irradiés,
e) les déchets hautement radioactifs,



f) les restes radioactifs d'installations nucléaires
hors d'usage.

Examinons-les dans l'ordre!

EN PRIME, DES TONNES D'ACIDES

1.— Les résidus miniers. C'est ce qui reste après
qu'on a extrait l'uranium du minerai — remarque
en passant: cette extraction exige des tonnes d'acides

très puissants dont il faut aussi se débarrasser
après usage!

Les résidus miniers ne sont pas très radioactifs,
mais leurs volumes sont gigantesques. En 1980, on
estimait le volume de ces déchets à plus de 80
millions de mètres cubes uniquement aux Etats-Unis.
Et ce tas augmente de plus de 4 millions de mètres
cubes par an...
Les déchets miniers contiennent non seulement des

isotopes radioactifs mais encore des substances

chimiques toxiques. Ces produits indésirables ont
déjà contaminé bien des rivières, en particulier le

Colorado; ils ont aussi été dispersés par le vent et

on leur doit certainement bon nombre de cancers et
de maladies diverses.

En 1978, le président Carter a décidé que tous les

dépôts de résidus miniers déjà remplis devraient
être mis en ordre et rendus «sûrs». Beau

programme qui coûtera cher au contribuable américain

(quelque 500 millions de dollars, si tout va
bien); il demandera au moins sept ans pour être
exécuté, si tant est que cela soit possible; en effet,
l'efficacité commande de transporter ces millions
de tonnes de résidus sur les sites adéquats... et ces
sites ne sont pas légion: là-bas, comme en Suisse,
les citoyens ne veulent pas de ce chenit sur leur
territoire!
A part ça, personne n'a l'air de savoir comment
faire pour garantir à long terme que ces montagnes
de déchets radioactifs ne finiront pas par empoisonner

l'environnement.

22 miliards de dollars, c'est la somme qu'il faudra
débourser pour l'entretien, jusqu'en l'an 2000, de
ces résidus-là. Et il ne s'agit, c'est le moment de le

rappeler, que d'une des six catégories de déchets
produits dans le cycle nucléaire.
Cette catégorie n'existe pas en Suisse, c'est
entendu. Heureusement pour la CEDRA. Mais les

pays producteurs d'uranium devront bien répercuter

ces frais sur le prix du combustible nucléaire.

Et finalement, est-il possible de demeurer indifférents

à ce problème, uniquement parce qu'il n'est

pas d'actualité immédiate chez nous?

DES MILLIONS DE BRICOLES

2.— Les déchets dits faiblement radioactifs. Terme
vague pour désigner un ensemble de bricoles allant
de gants contaminés à des boues chargées d'isotopes

radioactifs. Aux Etats-Unis, il y en avait pour
environ 2 millions de mètres cubes en 1980, sans

compter ce qui a été déversé dans l'océan et dont
on ignore les quantités exactes.

Ces déchets-là sont produits à raison de 200 000 m3

par an. Les déchets jetés dans l'océan étaient enfermés

dans des tonneaux; une partie de ceux-ci se

sont déjà ouverts, comme l'ont montré des

photographies sous-marines. Les dépôts de déchets sur
terre ont donné lieu à des fuites de radioactivité, en
particulier à Oak Ridge et à West Valley, causées

par un lessivage dû à l'eau d'infiltration.

A Hanford, on a toléré des dépôts à ciel ouvert.
Des animaux viennent farfouiller là-dedans et
deviennent eux-mêmes radioactifs; dans un certain
périmètre, leurs déjections radioactives et leurs
cadavres doivent être ramassés par des équipes
spécialisées...

Les dépôts en activité se remplissent. Il faudra en
trouver d'autres. Mais où? Pendant ce temps, les

charges inhérentes à l'entreposage s'alourdissent
inexorablement. Elles ont triplé depuis 1971.

ON STOCKE, AU CAS OÙ...

3.— Les déchets contenant une quantité «suffisante»

(plus de dix nanocuries par gramme) de
«transuraniens». Le bombardement de l'uranium
par des neutrons dans les réacteurs nucléaires produit

des éléments plus lourds que l'uranium, appelés

transuraniens. Le plutonium est de ceux-là.
Comme les transuraniens peuvent éventuellement
servir à quelque chose (le plutonium, par exemple,
est utilisable pour des bombes, pour alimenter des

réacteurs), on stocke ces déchets depuis 1970 dans
des dépôts spéciaux d'où ils pourront être retirés en
cas de besoin.
Avant 1970, l'essentiel de ces déchets était
confondu avec les déchets faiblement radioactifs. Souvent

spécialiste varie...

Le volume des déchets transuraniens effectivement
reconnus comme tels augmente d'environ 8000 m3

par an. Un de leurs inconvénients majeurs est

qu'ils contiennent des quantités non négligeables
de plutonium, une des substances les plus dangereuses

créées par l'homme et qu'il faut à tout prix
empêcher de se répandre dans l'environnement.
Bien sûr, fuites il y a eu! Autre petit pépin: si la
concentration en plutonium dans ces déchets est

suffisante, une réaction en chaîne peut se produire.
On désigne communément ce phénomène d'un
doux euphémisme: «excursion». Officiellement,
on insiste lourdement sur le fait qu'une «excursion»

ne peut pas dégager une énergie importante.
Peut-être. Il n'en reste pas moins qu'une «excursion»

peut provoquer un dégagement énorme de

radioactivité. Selon Shapiro, au moins douze de

ces «excursions» se sont produites accidentellement

à ce jour aux Etats-Unis.

A SUIVRE
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